
 

             La Maire                                Genève, le 25 mai 2020 

Le Conseil municipal est convoqué 
en séance d'installation le 

 
mardi 2 juin 2020 
à 17 h 30 précises 

 
Salle Obasi à l'Organisation Météorologique Mondiale (OMM), 

7bis, avenue de la Paix 
 

avec l'ordre du jour suivant: 
 
 

1.  Lecture de l'arrêté du Conseil d'Etat, du 9 avril 2020, relatif à la validation de l'élection des 
conseils municipaux, du 15 mars 2020. 
 

2.  Lecture de l’arrêté du Conseil d’Etat du 18 mai 2020 annulant et remplaçant l'arrêté du 
Conseil d'Etat du 4 septembre 2019 relatif à la prestation de serment des exécutifs 
communaux et à la séance d'installation des conseils municipaux. 
 

3.  Lecture de la lettre du Conseil administratif, du 2 juin 2020, relative à la répartition des 
fonctions entre ses membres ainsi qu'à l'attribution des départements et des services de 
l'administration. 
 

4.  Allocution du doyen ou de la doyenne d'âge. 
 

5.  Prestation de serment des membres du Conseil municipal par-devant le doyen ou la doyenne 
d'âge. 
 

6.  Election du président ou de la présidente, qui entre immédiatement en charge. 
 

7.  Prestation de serment du doyen ou de la doyenne d'âge. 
 

8.  Allocution du président ou de la présidente élu-e. 
 

9.  Election: 
a) du premier vice-président ou de la première vice-présidente; 
b) du deuxième vice-président ou de la deuxième vice-présidente; 
c) des quatre secrétaires. 
 

10.  Suspension de séance 
Réunion des membres du bureau du Conseil municipal relative à la répartition des sièges en 
commissions 
 

11.  Communications du Conseil administratif. 
 

12.  Communications du bureau du Conseil municipal. 
 

13.  Fixation des jours et des heures des séances. 
 

COMPOSITION DES COMMISSIONS PERMANENTES (RCM, art. 115) 

14.  Désignation des 15 membres de la commission de l'aménagement et de l'environnement. 
 

15.  Désignation des 15 membres de la commission des arts et de la culture. 
 

16.  Désignation des 15 membres de la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse. 
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17.  Désignation des 15 membres de la commission des finances. 
 

18.  Désignation des 15 membres de la commission du logement. 
 

19.  Désignation des 15 membres de la commission des pétitions. 
 

20.  Désignation des 15 membres de la commission du règlement. 
 

21.  Désignation des 15 membres de la commission de la sécurité, du domaine public, de 
l'information et de la communication. 
 

22.  Désignation des 15 membres de la commission des sports. 
 

23.  Désignation des 15 membres de la commission des travaux et des constructions.  
 

 
 
 
 
 

       La maire: 
Sandrine Salerno 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N.B.  L’élection des représentant-e-s du Conseil municipal dans les commissions extra-
parlementaires et les conseils d’administration aura lieu le 8 septembre 2020 (RCM, art. 130) 

 


